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Objet :  Report modal de marchandises Lyon, le  

Madame, Monsieur, 

Le Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes souhaite mettre en place des moyens 
visant à réduire la circulation routière des marchandises en organisant des solutions, entre 
autre, de report modal de la route vers le rail.  

Dans le cadre de cette démarche, compte-tenu des enjeux de santé publique et de 
lutte contre le réchauffement climatique, et afin de mettre en œuvre cette politique dans les 
délais les plus courts, je souhaite consulter l’ensemble des organisations qui se sont 
exprimées dans ce sens.  

C’est dans cet esprit que je vous invite à bien vouloir me faire parvenir les propositions 
et les solutions concrètes que vous considérez pouvoir être mises en œuvre pour que le 
report modal des marchandises de la route vers le rail soit effectif au cours de l’année 2017.  

Je vous invite à me faire parvenir vos propositions avant le 15 décembre 2016 afin que 
le Conseil régional soit en mesure de les intégrer dans sa politique des transports pour 
l’année 2017. 

A titre indicatif, je vous propose notamment de lister dans vos propositions les lieux de 
chargements qui vous semblent les plus appropriés, les matériels ferroviaires et routiers 
nécessaires, les services à mettre en place et les difficultés à traiter, consécutives à une 
augmentation des circulations ferroviaires.  
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